
    
  

   

 
 
 

 
DELIBERATIONS DU BUREAU du 25 novembre 2019  
(présentées lors du Conseil Communautaire du 9 décembre 2019) 

 
 
 
 

 
Date N° 

 
DECISIONS 

 

25/11/2019 1 
SERVICE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - RENOUVELLEMENT AGENT CONTRACTUEL A COMPTER DU 1er Janvier 2020 – 
durée : 3 ans 

 2 
SERVICE SPANC – RENOUVELLEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL A COMPTER DU 1er Février 2020 –  
durée : 1 an 

 3  
SERVICE URBANISME – RENOUVELLEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL A COMPTER DU 1er Avril 2020 –  
durée : 1 an 

 
 


